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EXPOSÉ DES MOTIFS

1 Considérations générales

Le projet de décret que le Gouvernement a
l’honneur de soumettre à l’approbation du Parle-
ment vise essentiellement à :

1o Définir l’objet, les missions, la composition et
le fonctionnement du Conseil de la Jeunesse de
la Communauté française de Belgique ;

2o Donner à ce Conseil la forme juridique d’une
ASBL afin de favoriser son autonomie, per-
mettre sa participation active aux structures
européennes, faciliter le recours, au-delà de sa
dotation de base, à des aides régionales à l’em-
ploi ainsi qu’à des soutiens d’autres entités fé-
dérées ou au niveau européen ;

3o Prévoir les conditions d’agrément en vue d’ob-
tenir une subvention des pouvoirs publics.

Le « Conseil de la Jeunesse d’Expression Fran-
çaise » (CJEF), issu de l’après guerre, a été exclu-
sivement constitué d’Organisations de Jeunesse,
seules habilitées pendant plus de soixante ans à
y être représentées. Toutefois, à partir des an-
nées 70, le secteur des Maisons de Jeunes puis
des Centres de Jeunes a été reconnu. Or, pendant
plus de 35 ans, ce secteur n’a pu bénéficier au
sein du CJEF d’une représentation équivalente à
celle des Organisations de Jeunesse. L’apport des
Centres de Jeunes en matière de citoyenneté est
pourtant indiscutable tout comme la complémen-
tarité de l’action de ces structures avec celle des
Organisations de Jeunesse. Par ailleurs, il devenait
nécessaire de mieux prendre en considération les
jeunes porteurs d’actions et d’aspirations autres
que celles impulsées par les structures de jeunesse
reconnues par la Communauté française. Dans un
Conseil composé en majorité de professionnels du
secteur des Organisations de Jeunesse, cela n’était
pas si évident.

En outre, en Communauté française de Bel-
gique, deux commissions consultatives sectorielles
autonomes, à savoir la Commission consultative
des Organisations de Jeunesse (CCOJ) et la Com-
mission consultative des Maisons et Centres de
Jeunes (CCMCJ) ont été mises en place.

La CCOJ et la CCMCJ sont chargées de re-
mettre au Gouvernement de la Communauté fran-
çaise avis et propositions pour toutes les questions
qui les concernent. Leur rôle est d’assurer la dé-
fense des intérêts institutionnels des Organisations

de Jeunesse et des Centres de Jeunes. Une telle re-
connaissance donne à ces deux secteurs des ga-
ranties fortes en matière de participation aux poli-
tiques de jeunesse, en lien avec les pratiques et les
besoins qui sont les leurs.

Il fallait donc préciser l’objet et les missions
du Conseil de la Jeunesse, et ce, afin de clarifier
les objectifs et rôles respectifs entre celui-ci et les
commissions précitées.

Pour assurer une indépendance et une auto-
nomie totale du Conseil, le présent projet de dé-
cret lui donne la forme juridique d’une associa-
tion sans but lucratif. La durée des mandats, leur
renouvellement, l’âge des participants, . . . y sont
définis, non par souci d’ingérence excessive, mais
en vue de garantir un conseil représentatif, parti-
cipatif et dynamique à l’image de la jeunesse de la
Communauté française.

Les circonstances ont donc évolué, tant dans
le cadre communautaire que régional, fédéral et
européen. En particulier, la multiplication des
contacts avec les Conseils de la Jeunesse ger-
manophone et néerlandophone ainsi qu’avec des
Conseils investis dans d’autres matières se révèle
essentielle pour garantir la transversalité des po-
sitions prises par le CJEF. Enfin, au niveau euro-
péen, la participation du Conseil de la Jeunesse au
Youth Forum européen est devenue un impératif.

En Wallonie et à Bruxelles, favoriser et ac-
cueillir la participation citoyenne des jeunes qui
ont des idées, de la créativité et qui souhaitent pro-
mouvoir l’intérêt général est un enjeu vital pour le
futur. Les structures de jeunesse classiques (Orga-
nisations de Jeunesse, Centres de Jeunes) jouent un
rôle incontournable dans la promotion d’une telle
démarche démocratique. Toutefois, l’on constate
régulièrement qu’à la fin de l’adolescence, de nom-
breux jeunes impliqués ou non dans les Orga-
nisations de Jeunesse ou les Centres de Jeunes
s’orientent très positivement vers d’autres enga-
gements (études, insertion socio professionnelle,
sports, . . . ). Tenir compte de ce trajet « complet »
devient essentiel pour un Conseil de la Jeunesse.
Il était en conséquence nécessaire de le rénover,
afin d’avoir un Conseil moderne, ouvert, en phase
avec les évolutions institutionnelles, sociales et so-
ciétales.

Dans cette optique, le présent avant-projet
de décret ajoute à la mission d’avis du Conseil,
une mission de participation du jeune. La volonté
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étant de faire réellement participer le plus grand
nombre de jeunes, par l’encadrement de spécia-
listes issus du Secteur Jeunesse (OJ et CJ) aux thé-
matiques que le Conseil de la Jeunesse s’approprie.

Un groupe de pilotage, à mission consultative,
composé de membres issus du secteur des OJ et des
CJ ainsi que de membres cooptés par le Gouver-
nement de la Communauté française, a repensé,
au cours de 9 réunions régulières, les missions, la
structure et le fonctionnement du Conseil de la
Jeunesse. Le texte du présent décret s’inspire lar-
gement de ces travaux, en accentuant cependant
l’ouverture aux nouvelles formes d’engagement.
Ce texte intègre également des modifications pro-
posées par le Conseil de la Jeunesse d’Expression
française dans un avis adopté par son assemblée
générale le 11 mars 2008.

La structure du Conseil de la Jeunesse a été
repensée pour favoriser différents niveaux de par-
ticipation. A cet égard, l’on a pu constater que les
grandes assemblées générales « de masse » ne per-
mettaient pas à chacun des membres d’être pleine-
ment au fait des questions à débattre et des déci-
sions à prendre. De telles assemblées nécessitent
pour fonctionner l’action d’acteurs-relais infor-
més, amenés par la force des choses à donner des
conseils voire dans certains cas des consignes de
vote ou d’autres injonctions auprès des membres
moins au fait des questions et problèmes. Une as-
semblée générale restreinte de 38 membres facilite,
a contrario, la pleine responsabilité de chacun des
membres et la construction avec ceux-ci d’une in-
telligence collective. L’objectif est d’arriver à faire
en sorte que l’AG ne soit pas l’instance où la pa-
role construite est le reflet de rapports de force
existants au sein d’un secteur donné mais un or-
gane qui impulse et soutient pédagogiquement la
réflexion au sein des Agoras et des Forums locaux
dont la finalité est d’alimenter le Conseil de la Jeu-
nesse en termes de contenus.

Enfin, dans ce nouvel organigramme, les bé-
névoles et les professionnels des Organisations de
Jeunesse et Maisons & Centres de Jeunes auront
un rôle essentiel. Ils vont mettre à profit leur exper-
tise pour alimenter les Agoras et les Forums tant
en matière de contenus que de méthodologies.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article précise les différentes terminologies
utilisées à l’intérieur du texte.

Art. 2

Pour permettre au Conseil de la Jeunesse une
totale autonomie, le Gouvernement agréée et sub-
ventionne une ASBL

Cette forme juridique permet au Conseil de re-
courir, au-delà de sa dotation de base, à des aides
régionales à l’emploi, à des soutiens aux projets en
Communauté française ou au niveau européen et
permet d’opérer à sa convenance des décentralisa-
tions structurelles.

Ainsi, le Conseil peut également participer à
tous les organes consultatifs en étant indépendant
du pouvoir politique en place.

Art. 3

Cet article énumère, dans le respect du pacte
culturel, les finalités et les missions que le Conseil
de la Jeunesse de la Communauté française doit
poursuivre et réaliser afin de pouvoir bénéficier de
l’agrément octroyé par la Communauté française.

Pour ce qui est des missions du Conseil de la
Jeunesse de la Communauté française, on peut dis-
tinguer les missions générales et les missions spé-
cifiques.

1o Mission générale :
Le Conseil doit de façon générale, relayer et
faire avancer les questions qui mobilisent les
jeunes en Communauté française de Belgique.
Il n’a donc pas le même objet que les diffé-
rentes commissions consultatives spécifiques,
chargées de la défense d’intérêts sectoriels.
Le Conseil de la Jeunesse de la Communauté
française doit pouvoir garantir une promotion
de la parole des jeunes de la Communauté
française auprès de différentes instances démo-
cratiques : communautaires, régionales, fédé-
rales et internationales.
Dans une perspective d’éducation non for-
melle et de démocratie culturelle, le Conseil de
la Communauté française a comme vocation
d’encourager la participation démocratique et
citoyenne du plus grand nombre possible de
jeunes à la vie collective : favoriser la parti-
cipation active des jeunes à la vie de leur lo-

calité ou région, leur implication dans les évo-
lutions sociales, culturelles, économiques, po-
litiques, ainsi que leur intervention au sein des
instances démocratiques, locales, nationales ou
internationales.

2o Les missions spécifiques du Conseil :
Le Conseil de la Jeunesse de la Communauté
française a également pour mission de relayer
des informations et des analyses touchant aux
questions jeunes, en favorisant l’information
produite par et avec les jeunes eux-mêmes. Le
Conseil informe ses membres dans le but de les
sensibiliser, de les mobiliser ou de les consulter
pour mieux les promouvoir ; il collabore avec
les acteurs existants en matière d’information
des jeunes.
Par ailleurs, le Conseil a pour mission de faire
connaître l’action des jeunes et sa propre ac-
tion auprès de l’ensemble des citoyens ainsi
qu’auprès des responsables politiques, socio-
économiques, aux niveaux local, communau-
taire et au-delà, via un ou des sites Internet,
une recherche de visibilité médiatique (confé-
rences de presse, communiqués de presse,
cartes blanches,. . . ), des outils d’informa-
tion, . . .
Une autre des missions attribuées au Conseil
de la Jeunesse de la Communauté française,
consiste en la production d’avis. Le Gouver-
nement de la Communauté française se doit
de consulter le Conseil pour tout projet de dé-
cret ou d’arrêté émanant de son niveau de pou-
voir et touchant à la jeunesse, à l’exception des
matières essentiellement techniques dont l’ap-
propriation nécessite un haut degré d’expertise
et déjà prises en compte par des Commissions
consultatives spécifiques, dont notamment la
Commission consultative des organisations de
jeunesse (CCOJ) et la Commission consulta-
tive des maisons et centres de jeunes (CCMCJ).
Ce rôle d’avis, le Conseil peut aussi le remplir,
à son initiative ou sur demande, à l’égard de
tous les autres niveaux de pouvoir qui inter-
fèrent avec les questions de jeunesse : local, ré-
gional, fédéral, instances européennes et inter-
nationales.
Le Conseil de la Jeunesse de la Communauté
française doit également assurer la coordina-
tion des Agoras, des Forums régionaux ou lo-
caux et des Caucus. Autant d’espaces de dis-
cussion ouverts à tous les jeunes et donc, de ce
fait, qui doivent leur être accessibles.
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Art. 4 et 5 : rôle d’avis du Conseil de la Jeunesse -
consultation obligatoire du Gouvernement

Cette disposition explique le rôle d’avis du
Conseil de la Jeunesse, son étendue ainsi que ses
modalités.

Lorsque le Gouvernement de la Communauté
française ou l’un de ses membres consulte le
Conseil, celui-ci émet un avis motivé dans le mois
d’introduction de la demande. Le délai peut être
prorogé en concertation. Si le délai de base ou pro-
rogé en concertation expire, le demandeur n’est
plus tenu d’attendre.

Art. 6 : mission consultative du Conseil de la
Jeunesse

Cet article n’appelle aucun commentaire.

Art. 7 : mission consultative et légitimité de la
prise de position du Conseil de la Jeunesse

Cet article définit l’articulation entre les struc-
tures décisionnelles (Assemblée générale, Conseil
d’Administration,. . . ) et les structures participa-
tives (Agoras, Forum,...) du Conseil de la Jeunesse.

Art. 8 et 9 : composition et fonctionnement du
Conseil de la Jeunesse

Le Conseil de la Jeunesse de la Communauté
française est composé d’une assemblée générale et
d’un conseil d’administration. La réflexion et l’ac-
tion de l’assemblée générale et du conseil d’admi-
nistration s’appuient sur les deux grandes struc-
tures participatives, véritables lieux d’expertise ci-
toyenne : les Agoras et les Forums régionaux.
Ceux-ci sont soutenus par une équipe de perma-
nents autour du secrétaire général en collabora-
tion étroite avec des partenaires de terrain.

Cet article définit la composition et les règles
de participation au Conseil de la Jeunesse (AG et
CA).

L’assemblée générale est le lieu où se formulent
les axes de travail et les recommandations, selon
un agenda mixte nourri par les questions jeunes
au niveau de la Communauté française et au-delà
ainsi que par les questions ou positions qui re-
montent des Agoras et des Forums régionaux.

Cette assemblée générale est constituée de
jeunes âgés de trente ans maximum à l’exception
des membres qui ont entamé leur mandat avant
trente ans et qui peuvent aller au terme de leur
mandature même si, entre-temps, ils ont dépassé
l’âge limite. L’assemblée générale doit poursuivre
une exigence de parité entre hommes et femmes ; la

répartition 1/3-2/3 des membres (même sexe) est
la limite minimale exigible.

La composition de l’assemblée générale doit
garantir un maximum de diversités. Les membres
de l’assemblée générale doivent émaner d’asso-
ciations chaque fois différentes - une association
par membre - et doivent collectivement relayer le
mieux possible les différentes Provinces.

Le mandat des membres de l’assemblée géné-
rale a une durée de deux ans. Celui-ci est renouve-
lable une seule fois.

Afin de pallier les éventuelles absences, pour
chaque membre sera désigné un suppléant. Le
fonctionnement du Conseil dépendra bien entendu
de l’investissement de chacun de ses membres,
c’est pour cette raison que des critères de présence
trouvent toute leur place dans le présent décret.

L’assemblée générale doit être accessible pour
tous les jeunes membres. En conséquence, les as-
semblées doivent être programmées en dehors des
horaires de travail et d’activités scolaires.

Afin de permettre à toute personne désireuse
de s’investir au Conseil de la Jeunesse de le
faire, aux membres effectifs et suppléants, peuvent
s’ajouter des membres adhérents. Ceux-ci n’au-
ront qu’une voix consultative.

Font également partie de cette assemblée gé-
nérale et du Conseil d’administration, le secrétaire
général puisqu’il est le garant de la réalisation des
orientations prises par le Conseil et un membre
du Service de la Jeunesse qui pourra répondre aux
questions plus techniques.

Art. 10 : des structures participatives du Conseil
de la Jeunesse

Par tissu associatif local, on entend les centres
de jeunes, les locales d’organisations de jeunesse,
les structures d’aide en milieu ouvert, les écoles de
devoirs,. . . et toute autre association/structure, re-
connue/agréée par le Gouvernement de la Com-
munauté française.

Au cours du trimestre précédent la fin de légis-
lature communautaire, un Caucus, rassemblement
communautaire dont la finalité est la réflexion sur
les enjeux prioritaires pour la législature à ve-
nir, est convoqué pour construire un mémoran-
dum à remettre aux responsables politiques.

Les autres dispositions n’appellent pas de
commentaires particuliers.
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Art. 11 : moyens de fonctionnement

Cet article précise les moyens dont bénéficiera
le Conseil de la Jeunesse s’il remplit les conditions
d’agrément prévue par le projet de décret.

Le Gouvernement fixe les modalités de sup-
pression ou de réduction de la subvention.

Art. 12 : évaluation

Lorsque le Conseil de la Jeunesse ne remplit
plus les conditions d’agrément visées dans le pro-
jet de décret ou bien lorsque les dispositions du
projet de décret ne sont pas respectées, la subven-
tion prévue à l’article 11 peut être selon le cas soit
supprimée soit réduite.

Art. 13 et 14

Ces articles n’appellent aucun commentaire
particulier.
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PROJET DE DÉCRET

INSTAURANT LE CONSEIL DE LA JEUNESSE DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre de la Jeunesse
et de l’Enseignement de Promotion sociale,

Après délibération,

ARRÊTE :

Le Ministre de la Jeunesse et de l’Enseigne-
ment de Promotion sociale est chargé de présen-
ter au Parlement de la Communauté française le
projet de décret dont la teneur suit.

CHAPITRE PREMIER

Du Conseil de la Jeunesse de la Communauté
française

Article 1er

Au sens du présent décret, on entend par :

1o « Jeune ou jeunesse » : une ou des personne(s)
de moins de 30 ans ;

2o « Conseil de la Jeunesse » : le Conseil de la
Jeunesse de la Communauté française ;

3o « Gouvernement » : le Gouvernement de la
Communauté française ;

4o « C.C.O.J. » : la commission consultative des
organisations de jeunesse instaurée par l’ar-
ticle 10quater du décret du 20 juin 1980 fixant
les conditions de reconnaissance et d’octroi de
subventions aux organisations de jeunesse, in-
séré par le décret du 19 mai 2004 ;

5o « C.C.M.C.J. » : la commission consulta-
tive des maisons et centres de jeunes instau-
rée par l’article 21 du décret du 20 juillet
2000 déterminant les conditions de reconnais-
sance et de subventionnement des maisons de
jeunes, centres de rencontres et d’hébergement
et centres d’information des jeunes et de leurs
fédérations, modifié par le décret du 3 mars
2004 ;

6o « Forums » : les groupes de réflexion lo-
caux, dont le pilotage et l’encadrement péda-
gogique sont assurés par l’équipe pédagogique
du Conseil de la Jeunesse telle que visée au
point 13o en collaboration avec des experts is-
sus des organisations de jeunesse et des mai-
sons et centres de jeunes, ayant pour finalité

de permettre à des jeunes issus d’une entité ter-
ritoriale supracommunale donnée d’aborder et
de se réapproprier différentes thématiques ;

7o « Agoras » : les groupes de réflexion commu-
nautaires, dont le pilotage et l’encadrement pé-
dagogique sont assurés par l’équipe pédago-
gique du Conseil de la Jeunesse telle que visée
au point 13o en collaboration avec des experts
issus des organisations de jeunesse et des mai-
sons et centres de jeunes, ayant pour finalité de
permettre à des jeunes d’aborder et de se réap-
proprier différentes thématiques ;

8o « Caucus » : les groupes de réflexion commu-
nautaires, dont le pilotage et l’encadrement pé-
dagogique sont assurés par l’équipe pédago-
gique du Conseil de la Jeunesse telle que visée
au point 13o en collaboration avec des experts
issus des organisations de jeunesse et des mai-
sons et centres de jeunes, ayant pour finalité de
construire une prise de position des jeunes sur
les enjeux politiques d’une législature ;

9o « Conseils des étudiants » : les organes de re-
présentation des étudiants dans les établisse-
ments d’enseignement supérieur dont les mis-
sions sont définies par les décrets du 5 août
1995 fixant l’organisation générale de l’ensei-
gnement supérieur en hautes écoles, du 21 dé-
cembre 2001 portant sur diverses mesures en
matière d’enseignement supérieur et d’ensei-
gnement secondaire artistique à horaire réduit
et du 12 juin 2003 définissant et organisant la
participation des étudiants au sein des institu-
tions universitaires et instaurant la participa-
tion des étudiants au niveau communautaire ;

10o « Organisations représentatives des étudiants
au niveau communautaire » : les associations
regroupant des conseils d’étudiants et dont les
missions sont définies par le décret du 12 juin
2003 définissant et organisant la participation
des étudiants au sein des institutions univer-
sitaires et instaurant la participation des étu-
diants au niveau communautaire ;

11o « Initiatives collectives de jeunesse » : les as-
sociations composées essentiellement de jeunes
de moins de 30 ans et actives dans le cadre des
politiques de la jeunesse et qui ne font pas l’ob-
jet d’un agrément par le Gouvernement de la
Communauté française.

12o « Service de la Jeunesse » : le service du Gou-
vernement qu’il désigne ;
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13o « Equipe pédagogique du Conseil de la Jeu-
nesse » : les membres du personnel du secré-
tariat permanent dirigée par un secrétaire gé-
néral.

Art. 2

Le Gouvernement agrée en tant que Conseil
de la Jeunesse, après une procédure d’appel pu-
blic dont il détermine les modalités et sur base des
critères de sélection élaborés à partir des disposi-
tions de l’article 3, une association sans but lucra-
tif créée conformément à la loi du 27 juin 1921 sur
les associations sans but lucratif, les associations
internationales sans but lucratif et les fondations,
ci-après « la loi du 27 juin 1921 » dont les statuts
respectent les dispositions visées aux articles 8 et
9

CHAPITRE II

Des critères d’agrément

Art. 3

§1er. Dans le respect des articles 3, § 3, et 10,
alinéa 1er, de la loi du 16 juillet 1973 garantissant
la protection des tendances idéologiques et philo-
sophiques, ci-après dénommée « la loi du pacte
culturel », l’association visée à l’article 2, pour
être agréée en tant que Conseil de la Jeunesse,
doit poursuivre les finalités suivantes :

1o Promouvoir dans la société civile l’émergence
d’actions par et pour les jeunes et les processus
qui les facilitent ;

2o Encourager la prise de parole des jeunes dans
l’espace public ainsi que l’expression créative
de leurs visions et perceptions ;

3o Garantir un regard critique sur les orienta-
tions publiques prises par les responsables po-
litiques, sociaux, culturels, religieux et écono-
miques ;

4o Favoriser les interventions, les avis, les ques-
tions touchant aux dimensions internatio-
nales ;

5o Faciliter la prise de conscience des problèmes
collectifs et l’engagement des jeunes dans des
initiatives solidaires ;

6o Soutenir la participation des jeunes à l’agenda
politique, encourager leur engagement poli-
tique et le développement d’actions en lien avec
l’intérêt général ;

7o Défendre l’autonomie et l’accès à la culture, à
la formation, à l’éducation, au marché de l’em-
ploi, à la santé, à la mobilité, ainsi qu’à tous les
domaines concernant les jeunes ;

8o Assurer une représentation de la Jeunesse, dans
toute sa diversité, tant au sein de la Commu-
nauté française qu’en dehors de celle-ci.

L’action de l’association et sa composition
doivent impérativement s’inscrire dans des valeurs
de référence, à savoir le respect des Droits de
l’Homme et l’affirmation des principes démocra-
tiques, tels que la défense des libertés individuelles
et collectives, le pluralisme des opinons et la di-
versité culturelle, la solidarité, la lutte contre les
inégalités de toutes natures, ainsi que la critique
constructive.

§ 2. L’association doit également remplir les
missions suivantes :

1o Favoriser la participation citoyenne et mobili-
ser les jeunes par la mise sur pied de forums
ainsi que d’agoras en dehors des périodes sco-
laires ;

2o Emettre des avis, conformément aux articles 4
et 5 dans les matières qui concernent la Jeu-
nesse ;

3o Informer et sensibiliser ses membres ainsi que
la société civile, les responsables politiques,
économiques, sociaux sur toutes questions,
analyses, études et actions relatives à la jeu-
nesse ;

4o Favoriser les mises en réseaux et partenariats
avec les opérateurs inscrits dans les domaines
culturel, social ou pédagogique reconnus par
la Communauté française ;

5o Relayer les paroles et avis des jeunes de la
Communauté française au sein des structures
de concertation communautaires, régionales,
fédérales, internationales.

§ 3 L’association agréée en tant que Conseil de
la Jeunesse transmet au Gouvernement chaque 1er
décembre, son plan d’action et son budget pour
l’année suivante.

Elle transmet au Gouvernement chaque 1er
avril, un rapport d’activités, un rapport financier
et les comptes de l’année précédente.

Le Gouvernement fixe la procédure d’octroi et
de renouvellement de l’agrément.

Cet agrément est renouvelable tous les trois
ans.

Le Gouvernement peut, en cas de non-respect
des dispositions du présent décret, suspendre
l’agrément.

L’agrément est suspendu pour une durée que le
Gouvernement détermine afin que le Conseil de le
Jeunesse remplisse les obligations non respectées.
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A l’issue de ce délai, si le Conseil de la Jeu-
nesse n’a pas rempli les obligations non respectées,
l’agrément est retiré par le Gouvernement.

Un recours par rapport aux décisions de sus-
pension et de retrait peut être introduit par le
Conseil de la Jeunesse auprès du Gouvernement
selon la procédure qu’il détermine.

Les représentants du Conseil de la Jeunesse
peuvent être, d’initiative ou sur demande, enten-
dus par le Gouvernement.

Art. 4

Le Conseil de la Jeunesse émet des avis, soit
d’initiative, soit à la demande du Gouvernement
ou de l’un de ses membres sur les matières qui
concernent la Jeunesse.

Le Gouvernement sollicite l’avis du Conseil de
la Jeunesse en tant qu’instance consultative sur les
avant-projets de décret et avant-projets d’arrêté
traitant des politiques de la Jeunesse, à l’exception
des questions rentrant dans les attributions exclu-
sives de la Commission consultative des organisa-
tions de jeunesse et de la Commission consultative
des maisons et centres de jeunes.

Sans préjudice de ce qui précède, le Conseil de
la Jeunesse peut aussi émettre d’initiative des avis
sur des dispositions prises au niveau local, régio-
nal, fédéral, européen ou international.

Le conseil d’administration du Conseil de la
Jeunesse peut remettre, d’initiative ou sur de-
mande du Ministre ayant la Jeunesse dans ses at-
tributions et dans des cas urgents, des avis, sous
réserve que ceux-ci soient validés dans le mois par
l’assemblée générale.

Art. 5

Les avis visés à l’article 4, à l’exception des
avis visés à l’article 4, alinéa 4, sont remis par l’as-
semblée générale.

Les avis ne sont pas contraignants. Toutefois,
en cas de sollicitation de l’avis du Conseil de la
Jeunesse par le Ministre ayant la Jeunesse dans ses
attributions, celui-ci doit, s’il échet, justifier par
écrit dans les 60 jours de la réception de l’avis les
raisons de la non prise en compte de ce dernier.

Une note de minorité peut être jointe aux avis
du Conseil de la Jeunesse.

Art. 6

En vue d’accomplir sa mission consultative, le
Conseil de la Jeunesse peut notamment :

1o Réaliser des études et recueillir des informa-
tions, prendre des initiatives et favoriser des
coopérations avec des partenaires belges et in-
ternationaux ;

2o Fournir des informations sur ses activités ;

3o Initier les processus de participation par le
biais de forums, d’agoras ou de caucus ;

4o Mettre en place des commissions et des
groupes de travail.

Le Gouvernement fournit au Conseil de la Jeu-
nesse, sur demande, toute information nécessaire à
l’accomplissement de ses missions.

Art. 7

En vue d’accomplir sa mission consultative et
de garantir la légitimité de sa prise de position, le
Conseil de la Jeunesse doit :

1o Soumettre au Gouvernement des propositions
de critères visant à agréer les initiatives collec-
tives de jeunesse ;

2o Tenir compte, lors de la remise d’avis, des ré-
flexions et des propositions réalisées dans le
cadre des forums, agoras ou caucus.

CHAPITRE III

De la composition et du fonctionnement du
Conseil de la Jeunesse

Art. 8

§ 1er. Dans le respect de l’article 3, § 3, de
la loi du pacte culturel, et pour chacune des caté-
gories reprises ci-dessous, l’assemblée générale se
compose de 38 membres âgés de trente ans maxi-
mum, à l’exception du secrétaire général et du
membre représentant le Service de la Jeunesse.

L’assemblée générale ne peut comporter plus
de deux tiers de représentants du même sexe.

L’assemblée générale est composée comme
suit :

1o 12 membres représentant les organisations de
jeunesse agréées par le Gouvernement, confor-
mément au décret du 20 juin 1980 fixant les
conditions de reconnaissance et d’octroi de
subventions aux organisations de jeunesse, in-
séré par le décret du 19 mai 2004 ;

2o 12 membres représentant les centres de jeunes
agréés par le Gouvernement, conformément au
décret du 20 juin 2000 déterminant les condi-
tions de reconnaissance et de subventionne-
ment des maisons de jeunes, centres de ren-
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contres et d’hébergement et centres d’informa-
tion des jeunes et de leurs fédérations, modifié
par le décret du 3 avril 2004 et le décret du 9
avril 2008 ;

3o 4 membres représentant les initiatives collec-
tives de jeunes, indépendantes des organisa-
tions de jeunesse et des centres de jeunes ;

4o 4 membres représentant le Conseil communau-
taire de l’Aide à la jeunesse, instauré par le dé-
cret du 4 mars 1991 relatif à l’aide à la jeu-
nesse ;

5o 2 membres représentant les conseils d’étu-
diants ;

6o 2 membres représentant les organisations re-
présentatives des étudiants au niveau commu-
nautaire.

7o Le secrétaire général qui participe aux
réunions de l’assemblée générale avec voix
consultative ;

8o Un représentant du Service de la Jeunesse qui
participe aux réunions de l’assemblée générale
avec voix consultative.

§ 2. Tout organisme faisant partie des man-
dants visés au § 1er, alinéa 3, 1o, 2o, 5o et 6o ne
peut être représenté que par un seul membre.

§ 3. Le Gouvernement désigne les membres vi-
sés au § 1er, alinéa 3 :

1o Sur proposition de la C.C.O.J. en ce qui
concerne les membres visés au § 1er, alinéa 3,
1o ;

2o Sur proposition de la C.C.M.C.J. en ce qui
concerne les membres visés au § 1er, alinéa 3,
2o ;

3o Sur proposition du Conseil de la Jeunesse sur
base des candidatures reçues des initiatives
collectives de jeunes en ce qui concerne les
membres visés au § 1er, alinéa 3, 3o ;

4o Sur proposition du Conseil communautaire de
l’Aide à la jeunesse en ce qui concerne les
membres visés au § 1er, alinéa 3, 4o ;

5o Sur proposition des conseils d’étudiants en ce
qui concerne les membres visés au § 1er, alinéa
3, 5o ;

6o Sur proposition des organisations représenta-
tives des étudiants au niveau communautaire
en ce qui concerne les membres visés au § 1er,
alinéa 3, 6o ;

7o Sur proposition du Conseil de la Jeunesse ;

8o Sur proposition du Service du Gouvernement
en ce qui concerne le membre visé au § 1er,
alinéa 3, 8o ;

§ 4. Le mandat des membres de l’assemblée
générale a une durée qui ne peut dépasser trois
ans. Il peut être renouvelé une fois.

Pour chaque membre effectif, il est désigné un
membre suppléant selon les mêmes modalités que
l’effectif.

Un membre suppléant ne peut siéger qu’en
l’absence du membre effectif qu’il remplace.

Les membres suppléants disposent des
mêmes documents afférents aux réunions que les
membres effectifs. Ces documents sont transmis
aux membres suppléants concomitamment à leur
transmission aux membres effectifs.

Un membre ne peut siéger avec voix délibéra-
tive en tant que représentant du Gouvernement.

Les membres du Gouvernement, ou leurs dé-
légués, peuvent assister avec voix consultative
aux réunions lorsqu’une question relevant de leur
compétence est soumise à l’avis du Conseil de la
Jeunesse.

Lorsque le mandat d’un membre prend fin
avant le terme fixé, le suppléant achève la durée
du mandat restant à courir.

Le renouvellement du mandat des membres au
sein du Conseil de la Jeunesse se fait intégrale-
ment.

Nul ne peut être désigné comme membre s’il a
été condamné ou est membre d’un organisme ou
d’une association qui a été condamnée, en vertu
d’une décision de Justice coulée en force de chose
jugée, pour non-respect des principes de la démo-
cratie tels qu’énoncés par la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales, par la Constitution, par la loi du 30
juillet 1981 tendant à réprimer certains actes ins-
pirés par le racisme et la xénophobie ou par la loi
du 23 mars 1995 tendant à réprimer la négation,
la minimisation, la justification ou l’approbation
du génocide commis par le régime national so-
cialiste allemand pendant la seconde guerre mon-
diale. Cette interdiction cesse 10 années après la
décision de Justice précitée, s’il peut être établi que
la personne ou l’association a publiquement re-
noncé à son hostilité vis-à-vis des principes démo-
cratiques énoncés par les dispositions visées à l’ali-
néa qui précède. Elle cesse un an après la décision
de Justice précitée, si la personne à démissionné
de l’association en raison de et immédiatement
après la condamnation de cette dernière pour non-
respect des principes démocratiques énoncés par
les dispositions visées à l’alinéa qui précède.

Outre ce qui est prévu par les dispositions qui
régentent le fonctionnement et l’organisation du
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Conseil de la Jeunesse, est réputé démissionnaire
sur décision du Conseil de la Jeunesse, le membre :

1o Qui a été absent de manière non justifiée à plus
de 3 réunions consécutives auxquelles il a été
régulièrement convoqué ;

2o Qui perd la qualité en vertu de laquelle il fait
partie de l’assemblée générale ;

3o Qui a été absent sans raison médicale à plus
de la moitié des réunions tenues au cours des
douze derniers mois auxquelles il a été réguliè-
rement convoqué ;

4o Qui ne respecte pas le caractère confidentiel
des délibérations ou des documents, lorsqu’un
tel caractère confidentiel est reconnu confor-
mément aux dispositions de nature légale ou
réglementaire, en ce compris celles qui ré-
sultent du règlement d’ordre intérieur ;

5o Qui marque une hostilité ou est membre d’un
organisme ou d’une association qui marque
une hostilité vis-à-vis des principes de la dé-
mocratie tels qu’énoncés par la Convention de
sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales, par la Constitution, par la
loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer cer-
tains actes inspirés par le racisme et la xéno-
phobie ou par la loi du 23 mars 1995 tendant
à réprimer la négation, la minimisation, la jus-
tification ou l’approbation du génocide com-
mis par le régime national socialiste allemand
pendant la seconde guerre mondiale.

En cas d’urgence ou dans des circonstances
spécialement motivées, l’avis du Conseil de la Jeu-
nesse peut être remis selon une procédure écrite
entre les membres.

Dans l’exercice de ses missions, le Conseil de
la Jeunesse peut faire appel à des experts exté-
rieurs.

§ 5. L’assemblée générale se réunit au moins
quatre fois par an.

§ 6. Sans préjudice des missions visées à l’ar-
ticle 4, l’assemblée générale définit les moyens et
méthodes appropriés pour organiser les actions et
les réflexions menées au sein des forums, des ago-
ras et des caucus ainsi que la manière dont celles-ci
sont rendues publiques.

Elle fixe également les thèmes et points de dis-
cussions.

Elle rend des avis, prend des initiatives et pro-
pose des orientations politiques sur base des tra-
vaux des forums, agoras et caucus.

Art. 9

Dans le respect de l’article 3, § 3, de la loi du
pacte culturel, et pour chacune des catégories re-
prises ci-dessous, l’assemblée générale élit en son
sein un conseil d’administration composé de 18
membres comme suit :

1o 5 membres représentant les organisations de
jeunesse agréées par le Gouvernement, confor-
mément au décret du 20 juin 1980 fixant les
conditions de reconnaissance et d’octroi de
subventions aux organisations de jeunesse ;

2o 5 membres représentant les centres de jeunes
agréés par le Gouvernement, conformément au
décret du 20 juin 2000 déterminant les condi-
tions de reconnaissance et de subventionne-
ment des maisons de jeunes, centres de ren-
contres et d’hébergement et centres d’informa-
tion des jeunes et de leurs fédérations ;

3o 2 membres représentant les initiatives collec-
tives de jeunes, indépendantes des organisa-
tions de jeunesse et des centres de jeunes ;

4o 2 membres représentant le Conseil communau-
taire de l’Aide à la jeunesse, instauré par le dé-
cret du 4 mars 1991 relatif à l’aide à la jeu-
nesse ;

5o 1 membre représentant les conseils d’étu-
diants ;

6o 1 membre représentant les organisations repré-
sentatives des étudiants au niveau communau-
taire ;

7o Le secrétaire général qui participe aux
réunions du conseil d’administration avec voix
consultative ;

8o Le membre représentant le Service de la Jeu-
nesse qui participe aux réunions du conseil
d’administration avec voix consultative.

Les règles de fonctionnement du conseil d’ad-
ministration tiennent comte des dispositions visées
à l’article 8, § 4.

CHAPITRE IV

Des structures participatives du Conseil de la
Jeunesse

Art. 10

Le Conseil de la Jeunesse organise au moins
deux agoras par an. En outre, il organise en
concertation avec le tissu associatif local reconnu
par le Gouvernement au minimum quatre forums
par an dont un en Région de Bruxelles capitale et
trois dans au moins trois provinces wallonnes.
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L’âge maximum pour participer aux agoras est
de 30 ans. Dans les forums régionaux, la moitié
des participants au moins ne peut pas dépasser
l’âge de 26 ans.

Pour favoriser la participation maximale des
jeunes, les forums, agoras et caucus se déroulent
obligatoirement en dehors des périodes scolaires.

Au cours du semestre précédant la fin de la lé-
gislature communautaire, un caucus est convoqué,
afin d’élaborer un mémorandum à destination des
mandataires politiques.

CHAPITRE V

Des subventions au Conseil de la Jeunesse

Art. 11

Dans les limites des crédits budgétaires et dans
le respect des articles 10, alinéa 1er, et 11 de la
loi du pacte culturel, le Gouvernement octroie au
Conseil de la Jeunesse les moyens suivants :

1o Trois détachés pédagogiques, dans le respect
des dispositions prévues en vertu de la loi du
29 mars 1965 relative à la mise à la disposi-
tion des organisations de jeunesse de membres
du personnel enseignant ;

2o Une subvention annuelle de 100.000e indexée
annuellement sur base de l’indice santé des prix
à la consommation ;

3o A minima, une aide logistique et administra-
tive suffisante en vue de réaliser ses missions
et dont la nature est précisée par le Gouverne-
ment.

Le Gouvernement détermine les modalités de
versement ainsi que de remboursement de la sub-
vention conformément aux articles 55 à 58 de l’ar-
rêté royal du 17 juillet 1991 portant coordination
des lois sur la comptabilité de l’Etat.

CHAPITRE VI

De l’évaluation du Conseil de la Jeunesse

Art. 12

En cas de non-respect du présent décret, le
Gouvernement peut selon les modalités qu’il déter-
mine et conformément à l’article 3, suspendre ou
annuler les subventions visées à l’article 11. Les
services du Gouvernement sont chargés de l’éva-
luation et du contrôle du respect par le Conseil
de la Jeunesse du présent décret et de ses arrêtés
d’exécution.

Art. 13

L’arrêté royal du 28 août 1977 remplaçant
l’arrêté royal du 26 février 1970 portant création
du Conseil de la Jeunesse d’Expression française
est abrogé par le présent décret.

Art. 14

Le Gouvernement fixe la date d’entrée en vi-
gueur du présent décret.

Bruxelles, le 18 juillet 2008.

Le Ministre-Président du Gouvernement de la
Communauté française,

Rudy DEMOTTE

La Vice-Présidente et Ministre de l’Enseignement
supérieur, de la Recherche scientifique et des

Relations internationales,

Marie-Dominique SIMONET

Le Vice-Président et Ministre du Budget, des
Finances, de la Fonction publique et des Sports,

Michel DAERDEN

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire,

Christian DUPONT

La Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel,

Fadila LAANAN

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse
et de la Santé,

Catherine FONCK

Le Ministre de la Jeunesse et de l’Enseignement
de Promotion sociale,

Marc TARABELLA
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

INSTAURANT LE CONSEIL DE LA JEUNESSE DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition du Ministre de la Jeunesse et de
l’Enseignement de Promotion sociale,

Après délibération,

ARRÊTE :

Le Ministre de la Jeunesse et de l’Enseignement de
Promotion sociale est chargé de présenter au Parlement
de la Communauté française le projet de décret dont la
teneur suit.

CHAPITRE PREMIER

Du Conseil de la Jeunesse

Article 1er

Le présent décret règle une matière visée à l’article
127 §1 de la Constitution.

Art. 2

Au sens du présent décret, on entend par :

1o « Jeune ou jeunesse » : une ou des personne(s) de
moins de 30 ans ;

2o « Conseil de la Jeunesse » : Conseil de la Jeunesse
Wallonie-Bruxelles ;

3o « Gouvernement » : Gouvernement de la Commu-
nauté française de Belgique ;

4o « C.C.O.J. » : Commission Consultative des Orga-
nisations de Jeunesse ;

5o « C.C.M.C.J. » : Commission Consultative des Mai-
sons et Centres de Jeunes ;

6o « Forum » : groupe de réflexion local, dont le pilo-
tage et l’encadrement pédagogique sont assurés par
l’équipe pédagogique du Conseil de la Jeunesse en
collaboration avec des experts issus des organisa-
tions de jeunesse et des maisons et centres de jeunes,
ayant pour finalité de permettre à des jeunes is-
sus d’une entité territoriale supracommunale donnée
d’aborder et de se réapproprier différentes théma-
tiques ;

7o « Agora » : groupe de réflexion communautaire,
dont le pilotage et l’encadrement pédagogique sont
assurés par l’équipe pédagogique du Conseil de la
Jeunesse en collaboration avec des experts issus des
organisations de jeunesse et des maisons et centres
de jeunes, ayant pour finalité de permettre à des

jeunes d’aborder et de se réapproprier différentes
thématiques ;

8o « Caucus » : groupe de réflexion communautaire,
dont le pilotage et l’encadrement pédagogique sont
assurés par l’équipe pédagogique du Conseil de la
Jeunesse en collaboration avec des experts issus des
organisations de jeunesse et des maisons et centres
de jeunes, ayant pour finalité de construire une prise
de position des jeunes sur les enjeux politiques d’une
législature ;

9o « Conseil des étudiants » : organe de représentation
des étudiants dans les établissements d’enseignement
supérieur dont les missions sont définies par les dé-
crets du 5 août 1995, du 21 décembre 2001 et du 12
juin 2003 ;

10o « Organisation représentative des étudiants au ni-
veau communautaire » : association regroupant des
conseils d’étudiants et dont les missions sont définies
par le décret du 12 juin 2003.

Art. 3

Le Gouvernement agrée et subventionne une asso-
ciation créée conformément à la loi du 27 juin 1921 et
dénommée ci-après « Conseil de la Jeunesse Wallonie-
Bruxelles », aux conditions prévues par le présent dé-
cret. Cet agrément est renouvelable tous les trois ans.

Le Gouvernement approuve le Règlement d’Ordre
Intérieur de l’ASBL Conseil de la Jeunesse Wallonie-
Bruxelles qui est l’instance d’avis de la Communauté
française.

CHAPITRE II

Des critères d’agrément

Art. 4

§1er. Pour être agréée, l’association visée à l’article
3 doit poursuivre les finalités suivantes :

1o Promouvoir dans la société civile l’émergence d’ac-
tions par et pour les jeunes et les processus qui les
facilitent ;

2o Encourager la prise de parole des jeunes dans l’es-
pace public ainsi que l’expression créative de leurs
visions et perceptions ;

3o Garantir un regard critique sur les orientations pu-
bliques prises par les responsables politiques, so-
ciaux, culturels, religieux et économiques ;
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4o Favoriser les interventions, les avis, les questions
touchant aux dimensions internationales ;

5o Faciliter la prise de conscience des problèmes collec-
tifs et l’engagement des jeunes dans des initiatives
solidaires ;

6o Soutenir la participation des jeunes à l’agenda po-
litique, encourager leur engagement politique et le
développement d’actions en lien avec l’intérêt géné-
ral ;

7o Défendre l’autonomie et l’accès à la culture, à la for-
mation, à l’éducation, au marché de l’emploi, à la
santé, à la mobilité, ainsi qu’à tous les domaines
concernant les jeunes ;

8o Assurer une représentation de la jeunesse, dans toute
sa diversité, tant au sein de la Communauté fran-
çaise qu’en dehors de celle-ci.

L’action de l’association et sa composition doivent
impérativement s’inscrire dans des valeurs de référence,
à savoir le respect des Droits de l’Homme et l’affirma-
tion des principes démocratiques, tels que la défense
des libertés individuelles et collectives, le pluralisme des
opinons et la diversité culturelle, la solidarité, la lutte
contre les inégalités de toutes natures, ainsi que la cri-
tique constructive.

§ 2. L’association doit également remplir les mis-
sions suivantes :

1o Favoriser la participation citoyenne et mobiliser les
jeunes par la mise sur pied de forums ainsi que
d’agoras en dehors des périodes scolaires ;

2o Emettre des avis dans les matières qui concernent la
jeunesse ;

3o Informer et sensibiliser ses membres ainsi que la
société civile, les responsables politiques, écono-
miques, sociaux sur toutes questions, analyses,
études et actions relatives à la jeunesse ;

4o Favoriser les mises en réseaux et partenariats avec
les opérateurs inscrits dans les domaines culturel, so-
cial ou pédagogique reconnus par la Communauté
française ;

5o Relayer les paroles et avis des jeunes de la Commu-
nauté française au sein des structures de concerta-
tion communautaires, régionales, fédérales, interna-
tionales.

§ 3. L’association transmet au Gouvernement
chaque 1er décembre, son plan d’action et son budget
pour l’année suivante.

Elle transmet au Gouvernement chaque 1er avril,
un rapport d’activités, un rapport financier et les
comptes de l’année précédente, vérifiés par un réviseur
d’entreprise, conformément aux dispositions de la loi du
27 juin 1921.

Le Gouvernement fixe les modalités d’octroi, de re-
nouvellement, de retrait et de suspension de l’agrément.

Art. 5

Le Conseil de la Jeunesse émet des avis, soit d’ini-
tiative, soit à la demande du Gouvernement ou de l’un
de ses membres, ou du Parlement de la Communauté
française sur les matières qui concernent la jeunesse.

Le Gouvernement sollicite l’avis du Conseil de la
Jeunesse en tant qu’instance consultative sur les projets
de décrets et d’arrêtés traitant des politiques de la jeu-
nesse, à l’exception des questions rentrant dans les at-
tributions exclusives de la Commission consultative des
Organisations de jeunesse et de la Commission Consul-
tative des Maisons et Centres de Jeunes.

Sans préjudice de ce qui précède, le Conseil de
la Jeunesse peut aussi s’exprimer sur des dispositions
prises à d’autres niveaux de pouvoir, à savoir locaux,
régionaux, fédéraux, européens ou internationaux.

Art. 6

Conformément aux dispositions prévues à l’article
5, les avis, motivés, sont remis par l’assemblée générale.

Les avis ne sont pas contraignants. Toutefois, en cas
de sollicitation de l’avis du Conseil de la Jeunesse par le
Ministre de la Jeunesse, celui-ci doit, s’il échet, justifier
par écrit dans les 60 jours de la réception de l’avis les
raisons de la non prise en compte de ce dernier.

Une note de minorité peut être jointe aux avis et
propositions de la Commission. Le règlement d’ordre
intérieur détermine les conditions dans lesquelles une
note de minorité peut s’exprimer.

Art. 7

En vue d’accomplir sa mission consultative, le
Conseil de la Jeunesse peut notamment :

1o Réaliser des études et recueillir des informations,
prendre des initiatives et favoriser des coopérations
avec des partenaires belges et internationaux ;

2o Fournir des informations sur ses activités ;

3o Initier les processus de participation requis, tels que
visés à l’article 2, 6o, 7o, 8o ;

4o Mettre en place des commissions et des groupes de
travail.

Le Gouvernement fournit au Conseil de la Jeunesse,
sur demande, toute information nécessaire à l’accom-
plissement de ses missions.

Art. 8

En vue d’accomplir sa mission consultative et de
garantir la légitimité de sa prise de position, le Conseil
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de la Jeunesse doit :

1o Soumettre au Gouvernement des propositions de cri-
tères visant à agréer les initiatives collectives de jeu-
nesse tels que visées à l’article 10 §3 ;

2o Construire les avis émis par son Assemblée générale
sur base des réflexions et des propositions réalisées
dans le cadre des structures participatives définies à
l’article 12.

CHAPITRE III

De la composition du Conseil de la Jeunesse

Art. 9

Le Conseil de la Jeunesse se compose d’une Assem-
blée générale, d’un Conseil d’Administration et d’un Se-
crétariat permanent.

Art. 10

§ 1er. L’Assemblée générale se compose de 36
membres âgés de trente ans maximum.

§ 2. Elle est composée de façon paritaire entre
hommes et femmes. En cas d’impossibilité justifiée et
circonstanciée à respecter cette parité, la règle du un
tiers/deux tiers prévaut.

§ 3. L’assemblée générale est composée de 12
membres émanant d’Organisations de jeunesse agréées
par la Communauté française, de 12 membres émanant
de Centres de Jeunes agréés par la Communauté fran-
çaise, de 4 membres émanant d’initiatives collectives de
jeunes, indépendantes des Organisations de Jeunesse et
des Centres de Jeunes, de 4 membres issus du secteur
de l’Aide à la Jeunesse, de 2 membres issus des conseils
d’étudiants et de 2 membres issus des Organisations Re-
présentatives des étudiants au niveau communautaire.

L’équipe pédagogique du Conseil de la Jeunesse est
invitée avec voix consultative.

Un(e) représentant(e) du Service de la Jeunesse par-
ticipe à titre consultatif aux réunions de l’Assemblée gé-
nérale.

§ 4. La composition de l’Assemblée générale doit
garantir un maximum de diversité sur le plan philoso-
phique, sectoriel et géographique.

Toute association ou groupement ne peut être re-
présenté que par un seul membre.

§5. Le Conseil de la Jeunesse convoque tous les
deux ans une Assemblée Générale élective au cours de
laquelle seront désignés les représentants des Organisa-
tions de Jeunesse, des Centres de Jeunes, des conseils des
étudiants, des Organisations Représentatives des étu-
diants au niveau communautaire et du Secteur de l’Aide
à la Jeunesse tels que visés au §3 au sein de l’Assemblée

Générale selon des modalités prévues par le Gouverne-
ment.

§6. Le Gouvernement fixe les modalités de désigna-
tion des membres visés au § 3 ainsi que les critères de
diversité visés au § 4.

§7. Le mandat des membres de l’Assemblée géné-
rale a une durée de deux ans. Il peut être renouvelé une
fois.

§8. Les mandats des membres prennent fin :

1o A l’échéance du terme de leur mandat ;

2o Ou par démission volontaire ou par décès ;

3o Ou par dépassement de l’âge de 30 ans.

§9. Par dérogation au §8, le membre de l’Assem-
blée générale ayant entamé son mandat avant l’accom-
plissement de ses trente ans peut aller au terme de son
mandat.

§10. L’Assemblée générale se réunit au moins
quatre fois par an. Les modalités de fonctionnement
sont déterminées au sein du Règlement d’Ordre Inté-
rieur approuvé par le Gouvernement.

§11. Sans préjudice des missions visées à l’article 4,
l’Assemblée générale définit les moyens et méthodes ap-
propriés pour organiser les actions et les réflexions me-
nées au sein des Forums régionaux et des Agoras ainsi
que la manière dont celles-ci sont rendues publiques.

Elle fixe également les thèmes et points de discus-
sions.

Elle rend des avis, prend des initiatives et propose
des orientations politiques sur base des travaux des Fo-
rums et Agoras.

Art. 11

§1. L’Assemblée générale élit en son sein un Conseil
d’Administration composé de 16 membres, selon les
mêmes équilibres que ceux requis pour l’Assemblée gé-
nérale, soit 5 membres émanant des Organisations de
Jeunesse agréées, 5 membres émanant des Centres de
jeunes agréés, 2 membres émanant d’initiatives collec-
tives de jeunes, 2 membres issus du secteur de l’Aide à
la jeunesse, 1 membre issu des conseils d’étudiants et 1
membre issu des Organisations Représentatives des étu-
diants au niveau communautaire.

§2. L’Assemblée générale désigne, parmi les
membres élus au Conseil d’Administration, le (la) Pré-
sident(e) du Conseil de la Jeunesse.

§3. Fait partie également du Conseil d’Adminis-
tration, un(e) Secrétaire général(e). Il (elle) bénéficie
du statut d’administrateur(trice) délégu(e). Il (elle) est
chargé(e) de la gestion quotidienne, du pilotage tech-
nique et du suivi des actions, de la gestion du personnel
et de la préparation des Assemblées générales.
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Un(e) représentant(e) du Service de la Jeunesse est
invité(e) à titre consultatif lors de chaque réunion du
Conseil d’Administration.

CHAPITRE IV

Des structures participatives du Conseil de la Jeunesse

Art. 12

§1. Le Conseil de la Jeunesse organise au moins
deux Agoras par an. En outre, il organise en concer-
tation avec les partenaires locaux reconnus par la Com-
munauté française au minimum quatre Forums régio-
naux par an dont un en Région bruxelloise et trois dans
au moins trois provinces wallonnes.

§2. L’âge maximum pour participer aux Agoras est
de 30 ans. Dans les Forums régionaux, la moitié des
participants au moins ne peut pas dépasser l’âge de 26
ans.

§3. Pour favoriser la participation maximale des
jeunes, les Agoras et Forums se déroulent obligatoire-
ment en dehors des périodes de cours.

§4. Au cours du semestre précédant la fin de la
législature régionale et communautaire, un Caucus est
convoqué, afin d’élaborer un mémorandum à destina-
tion des acteurs politiques.

CHAPITRE V

Des subventions au Conseil de la Jeunesse

Art. 13

Dans les limites des crédits budgétaires, le Conseil
de la Jeunesse bénéficie de :

1o Une subvention annuelle de 100.000 e indexée an-
nuellement sur base de l’indice santé des prix à la
consommation ;

2o Trois détachés pédagogiques, dans le respect des dis-
positions prévues par la loi du 29 mars 1965 et par
l’arrêté royal du 27 octobre 1697 ;

3o Une aide logistique et administrative dont la nature
est précisée par le Gouvernement.

Le gouvernement détermine les modalités de verse-
ment et de contrôle des subventions.

CHAPITRE VI

De l’évaluation du Conseil de la Jeunesse

Art. 14

En cas de non-respect du présent décret, le Gou-
vernement peut selon les modalités qu’il détermine, sus-

pendre ou supprimer l’agrément ainsi que les subven-
tions visées à l’article 13. Le Service de la Jeunesse est
chargé de contrôler le respect par le Conseil du présent
décret et de ses arrêtés d’exécution.

Art. 15

Le Gouvernement fixe la date d’entrée en vigueur
du présent décret.

Bruxelles, le

Le Ministre de la Jeunesse et de l’Enseignement de
Promotion sociale,

Marc TARABELLA
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